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«Ce sont les
plus faibles qui
paient le plus»

Dans le cadre du Programme
national de recherche « Problemes de

l'Etat social» (PNR 45), Kilian Künzi

et Markus Schärrer se sont demande

qui payait pour l'Etat social et qui
en profitait.

Qui paie la securite sociale et qui en profite?
Quelle est votre reponse apres deux ans de

recherche?

Markus Schärrer: Pour simplifier et resultier

: sur les cinq classes de revenus que
nous avons examinees, ce sont Celles dont
le gain est le plus faible qui, proportionnel-
lement, contribuent le plus au financement
des assurances sociales. Les menages ä

revenus moyens passent un peu plus ä la
caisse que les menages fortunes. Les per-

sonnes ä la retraite ä haut revenu et grosse
fortune sont les moins ponctionnees. Mais
la population la plus pauvre est aussi celle

qui touche le plus de prestations: rentes
AI, indemnites chömage, prestations com-
plementaires, etc. Dans l'ensemble, le

Systeme se neutralise. Au terme des diffe-
rents transferts financiers, la repartition
des revenus dans la population est la
meme qu'avant.

Est-ce une bonne chose?

Kilian Künzi: Selon la Constitution, notre
Systeme devrait garantir ä tous la possibility

de couvrir ses besoins existentiels de

maniere convenable. Or il y a en Suisse

toute une population qui vit dans des
conditions precaires. Si c'est eile qui, propor-
tionnellement, doit contribuer le plus au
financement des assurances sociales, ce
n'est pas une bonne chose.

Oü voyez-vous un potentiel d'amelioration?
Künzi: II est presque inexistant du cöte de

l'AVS qui, avec des rentes plafonnees, pro-
duit une claire redistribution des richesses
du haut vers le bas. Les personnes ä haut
revenu paient ä l'AVS plus qu'elles ne tou-
chent durant leur retraite, mais le montant
de leurs contributions n'est, en proportion,
pas plus eleve que celui des bas revenus.
On observe une redistribution aussi
evidente, mais des moins fortunes vers les

plus fortunes cette fois, avec la prevoyance

professionnelle ou les impöts indirects -
TVA, impöt sur le tabac ou sur les huiles
minerales. Une partie est reinjectee dans le

Systeme des assurances sociales via les
finances publiques. Les impöts indirects et

surtout les deductions fiscales avantagent
les mieuxlotis...
Schärrer: ...et la progression fiscale n'est
pas aussi importante qu'on l'imagme. Si

l'on considere certains impöts directs et
indirects qui sont alloues ä la securite
sociale, on voit que 80 pour cent de
l'ensemble des menages paient autant en
pourcentage. Seuls les 20 pour cent les plus
riches paient un peu plus.

Les revisions actuelles de l'AVS, de l'AI, de la

LAMal ou de la LPP conduiront-elles ä des

compensations sociales plus importantes?
Schärrer: C'est difficile ä estimer. En
mattere de prevoyance professionnelle, par
exemple, la prise en compte, dös 2005, des

employes ä temps partiel est certainement
un changement tres positif. Mais une
question reste entiere: ä quel point cette
mesure est-elle vraiment sociale? Les

entreprises devront en effet payer davan-

tage de cotisations patronales et les etudes

menees ä l'etranger montrent que ces frais
supplementaires retombent indirectement
sur les employes, via une legere baisse ou
une non-adaptation des salaires, ou sur les
consommateurs avec l'augmentation des

prix des produits manufactures, vo

9300 menages

Kilian Künzi (ä droite sur la photo), histo-
rien et sociologue, et Markus Schärrer,

economiste, ont calcule, en fonction du

revenu, les versements directs et indirects
aux assurances sociales, ainsi que les
prestations directes et indirectes de ces memes
assurances. Iis se sont bases sur les don-
nees recueillies par ('Office federal de la

statistique aupres de 9300 menages et sur
des statistiques fiscales. Ont ete prises en

consideration: l'AVS, l'AI, les prestations
complementaires, la prevoyance
professionnelle, l'APG, l'assurance-chömage, l'as-

surance maladie et accident obligatoire,
l'assurance militaire, les allocations familia-
les et l'aide sociale. L'etude a ete publiee
aux Editions Rüegger.

Pour de plus amples informations:
www.etatsocial.ch,
www.buerobass.ch
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